
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Afratapem, organisme certificateur, délivre le titre officiel d’art-thérapeute au niveau II répertorié 
par l’État (enregistrement dans le Répertoire National des Certifications Professionnelles).  
NOTA : Cette Certification officielle Art-thérapeute est uniquement délivrée après acquisition totale des 
compétences métier. 
 
Le titre d’art-thérapeute positionne officiellement un niveau de sortie (niveau d’emploi, niveau de compétence, 
de responsabilité et d’activité), assure une meilleure identification par les institutionnels et les financeurs. La 
reconnaissance du métier d’art-thérapeute, l’expérience et l’expertise de l’Afratapem sont ainsi confirmés. 

Cette certification ouvre également droit à des financements des régions, des fonds de formation (OPCA), des 
Pôles Emploi, OGDPC, etc. (sur étude de dossier). 

Certification Afratapem 
Titre d’art-thérapeute répertorié par l’Etat (RNCP) 
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